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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA MOSEELE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau des installations classées 
Affaire suivie par MmeSTEIN 
Æ 03.87.3489 O1 

ARRETE 

N° 2009-DDED/IC-39- 
en date du 28 janvier 2009 

autorisant la Compagnie des Fromages et 
RichesMonts à exploiter une fromagerie sur le 
territoire de la commune de Bénéstroff 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 
PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

. Vu les dispositions des titres 1° des livres V des parties législatives et réglementaires du code 
de l’environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu la demande présentée le 5 janvier 2007 par la Société Les Fromageries Riches Monts en 

vue de régulariser sa situation administrative et d'obtenir l'autorisation d'exploiter une laiterie 

d'une capacité maximale de 250 000 litres/j de lait ou équivalent lait, rue de la Laiterie à 

Bénestroff — 57670 ; 

. Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 30 juillet 2007 du président du tribunal administratif de Strasbourg 

portant désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 1” août 2007 ordonnant l’organisation d’une enquête 
publique pour une durée de un mois du 19 septembre 2007 au 19 octobre 2007 inclus sur le 

territoire des communes de Bénestroff, Marimont-les-Bénestroff, Vahl-Les-Bénestroff, 
Virming, Guebling, Morhange, Nebing, Riche, Rodalbe, Bermering, Neufvillage, Bourgaltroff, 

. Lidrezing, Lostroff, Guinzeling, Gelucourt, Donnelay, Domnon-les-Dieuze, Cutting, 

Gueblange-les-Dieuze, Bassing et Pevange ; 

Vu l’'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au 
public ; 

Vu la publication en date des 28 août 2007 et 31 août 2007 de cet avis dans deux journaux 
locaux: 
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Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Bénestroff, Marimont-les- 

Bénestroff, Vahl-Les-Bénestroff, Virming, Guebling, Morhange, Nebing, Riche ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu l'avis en date du 11 octobre 2007 du CHSCT de la Société Fromageries Riches Monts ; 

Vu les arrêtés préfectoraux prorogeant le délai pour statuer sur ladite demande 

d'autorisation: 

Vu la déclaration en date du 19 février 2008 de La Compagnie des Fromages et 
RichesMonts, dont le siège social est situé à Puteaux (Hauts de Seine 92), concernant la 
création, à compter du 1° février 2008, d'une nouvelle entité juridique, suite à la joint venture 

de la Société Fromageries Riches Monts avec La Compagnie des Fromages ; 

Vu le rapport et les propositions en date 25 novembre 2008 de l'inspection des installations 

classéés ; 

Vu l'avis en date du 18 décembre 2008 du CODERST au cours duquel le demandeur a été 

entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 29 décembre 2008 à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par lettre en date du 6 

janvier 2009 ; 

Considérant les observations émises au cours de l’enquête publique ; 

Considérant l'avis de l’hydrogéologue agréé ; 

Considérant les moyens mis en œuvre par le demandeur pour répondre aux observations 

formulées lors des enquêtes publique et administrative : 

Considérant qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de 
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 

préfectoral d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des meilleures 

techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de 

l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en 

eau : 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Vu larrêté préfectoral DRCLAJ-2008-58 en date du 16 octobre 2008 portant délégation de 

- signature en faveur de Monsieur Jean-Francis TREFFEL, Secrétaire général de la 

préfecture de la Moselle ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de ia Moselle :  



ARRETE : 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. : Exploitant titulaire de l'autorisation 

La Compagnie des Fromages et RichesMonts dont le siège social est situé à Puteaux 
(Hauts de Seine 92) est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au 

présent arrêté, à exploiter rue de la Laiterie à BENESTROFF — 57960, les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. : Suppression de prescriptions 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants : 

AP n°2004-AG/2-100 du 5 mars 2004, 
AP n°2005-AG/2-335 du 22 août 2005, 

AP n°2005-AG/2-60 du 22 février 2005, 

AP n°1997-AG/2-178 du 30 juillet 1997, 

sont abrogées. 

Article 1.1.3. : Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont 

de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 

installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2. : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la 
nomenclature des installations classées 

Nomencla 
signation denses ions + . 

PE | Taille en. fonction des critères de one 
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rubriques … + : lactivité | 
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_Nomenclat 
Désignation des installations | . 
Taille en fonction des critères de la. RD 
nomenclature ICPE 

ure 

- ICPE 

rubriques 
concernées      

l'activité 

  

Polychlorobiphéniles, polychioroterphéniles 
Utilisation de composants, appareils et 

ee . LT 2700 | D 
matériels imprégnés contenant plus de 30 

litres de produits 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 79 500 L 

manufacturés de). Stockage de liquides C L 
eq 

1180-1 

  

inflammables visés à la rubrique 1430 3 
, ne 2 3,2 m NC 

représentant une capacité équivalente totale avec le 

inférieure à 10 m° - 
coéf 1/5) 

1430/1432 

  

Entrepôts couverts (stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en 

quantité supérieure à 500 t dans des) à 

l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou 

1510 substances relevant par ailleurs de la présente | 400 t NC 

nomenclature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage de véhicules à 
moteur et de leur remorque et des 

établissements recevant du public 

  

Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux 

combustibles analogues, la quantité stockée 650 m° NC 

  

1580 étant inférieure à 1 000 m° 

Lait (Réception, stockage, traitement, 

transformation, etc. du) ou des produits issus 

du lait, la capacité journalière de traitement 340 000 
2230-1 ' Vj (sur | A 

exprimée en litre de lait ou équivalent-lait étant 275) 

supérieure à 
70 000 1/j 
Station d'épuration collective d'eaux 

résiduaires industrielles en provenance d'au 

2750 moins une installation classée soumise à A 

autorisation 

            
   



Nomenclat 
ure Désignation des installations 
ICPE. Taille en fonction des critères de la ue 

: nomenclature ICPE | 
rubriques l'activité 

concernées . 
   

  

    

    Combustion, à l'exciusion des installations 

visées par les rubriques 167-C et 322-B-4. 
La puissance thermique maximale est définie 
comme la quantité maximale de combustible, 

exprimée en pouvoir calorifique inférieur, 
susceptible d'être consommée par seconde. 

Nota - La biomasse se présente à l'état naturel 
et n'est ni imp régnée ni revêtue d'une 

substance quelconque. Elle inclut notamment 

le bois sous forme de morceaux bruts, 

d'écorces, de bois déchiquetés, de sciures, de 

poussières de ponçage ou de chutes issues de 

l'industrie du bois, de sa transformation ou de 

2910-A-2 son artisanat. 10,5 MW | D 

A. Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou 
de la biomasse, à l'exclusion des installations 

visées par d'autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles la combustion 

participe à la fusion, la cuisson où au 

traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation 

est supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 

MW 
Réfrigération ou compression (installations de) 
fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 10° Pa : 

2920-1-a 14. Comprimant ou utilisant des fluides | 528kKW | A 

inflammables ou toxiques, la puissance 

absorbée étant : 
a) Supérieure à 300 KW 

Réfrigération ou compression (installations de) 

fonctionnant à des pressions effectives 

supérieures à 10° Pa : 
2920-2-b 2. Dans tous les autres cas : 488kKW |D 

b) Puissance absorbée supérieure à 50 KW, 
mais inférieure ou égale à 500 KW 

  

  

  

  

Accumulateurs (Ateliers de charge d') 

La puissance maximale de courant continu 

2925 utilisable pour cette opération étant inférieure ou 

égale à 50 kW 

25kKW | NC           
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Volume de l'activité : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 

volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Article 1.2.2, - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées rue de la Laiïiterie sur la commune de à 

BENESTROFF (57670). 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Article 1.3.1 : conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres 

en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 

dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 
cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article 4.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou 

à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 
de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 

tous les éléments d'appréciation. 

Article 4.5.2 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 

Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur 

mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.3 - Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un 

état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement et doit respecter les dispositions prévues par le code de 

l'environnement et notamment le livret V. 

CHAPITRE 1.6. : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS  



Article 1.6.1 - Autres réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations 
et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

° limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

o la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

e prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques où accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 

de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2. : RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1.: Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants.. 

CHAPITRE 2.3. : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Articie 2.5.1.: Propreté 

L'expioitant prend les dispositions aporovriées qui Dermettent d'intécrer l'installation dans le 
snu bropre et entretenu en germanence. 
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Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....) 

CHAPITRE 2.4. : DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Article 2.4.1 — Porté à connaissance 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 

arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5. : INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 

un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 : DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

Article 2.6.1 — Dossier 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

e le dossier de demande d'autorisation initial, 

e les plans tenus à jour, 

e les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

lenvironnement, 

e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 

durant 5 années au minimum.  



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1. : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 

réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 

émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

où d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brülage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la 

santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité 

destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. - Odeurs 

l'origine de Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas 

la sécurité gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou 
publique. 

à 
à 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de 

conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux 

à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre 
des odeurs sont couverts si besoin. 

Article 3,4.4,. Voies de croulation 

  

    

  

» LE gen sen 
nore     

 



10 

e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 

de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

e les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

e les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Le franchissement des routes par les tuyauteries et câbles aériens s'effectue à une hauteur 

telle qu'il reste un espace libre de 5 mètres au minimum au-dessus de la route. 

Article 3.1.5. - Emissions et envois de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, 

sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 

permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration 

sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs….). 

CHAPITRE 3.2. : CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion 

des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de facon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 

suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à 

aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section 

des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la 

source et canalisés 
Pour chaque canalisation de rejet d'effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet: 

reoris ci-après et doivent être pourvus di un point de prélèvement d'échantillon et de points 

de mesure conformes à la norme NP) 

    

D 

 



  

11 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour 

faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un 

registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées 

  

  

  

  

jInstallations | puissance ou capacité |Combustible 
- |Faccordées 

N° 1 Chaudière Clayton | 1,47 MW Gaz naturel 
N°2 Chaudière Clayton | 1,47 MW Gaz naturel 
N°3 Chaudière De | 0,8 MW Gaz naturel 

Dietrich 

N° 4 . Chaudière 0,86 MW Gaz naturel 

Rendamax         
  

Article 3.2.3 - Conditions générales de rejet 

Rejet des, 
fumées des| 
installations | 

_ raccordées 
Conduit N°1 13m Chaudière gaz |>5 

Hauteur en m 

      
  

  

            
Conduit N°2 |13m Chaudière gaz |>5 

Conduit N° 3 13m Chaudière gaz |>5 

Conduit N° 4 5m Chaudière gaz |>5 
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 

après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Article 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 

concentration, les volumes de gaz étant rapportés 

e à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo 

pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

e à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous. 

     Concentrations 
instantanées er mo/Nm 

  

Conduit n°1. 

  

      Concentration en © de 
age 3% en volumes 

référence 

  
  

SO 
               NO, &n équivalent NC:   
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie 
ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

Origine de la Consommation 

   
ressource maximale annuelle li 
Réseau public 330 000 m°/an 1 200 m°/j 

  

En outre la consommation d'eau ne devra pas excéder les valeurs fixées par le syndicat des 

eaux. 

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3 - 

La consommation globale d'eau est limitée à 4 | par litre de lait transformé. 

L'exploitant suit ce ratio de consommation dans le cadre de l'autosurveillance mentionnée à 

l'article 9.2.2, de manière globale. 

CHAPITRE 4.2. : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux 

chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 

privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

  

8 iGrigine et ia CGISHIQUUON CE 
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les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire...) 

e les secteurs collectés et les réseaux associés 
e les ouvrages de toutes sortes (vannes de sectionnement, compteurs...) 

e les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 

produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 

vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

Article 4.2.4. - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 

actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur 

entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3. : TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. : identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

eaux vannes ; 
eaux des dalles de stockage ; 

eaux pluviales ; 

eaux des aires de dépotage ; 
eaux de lavage des ateliers ; 

eaux de process ; 

eaux de lavage des camions citernes (intérieur et extérieur) ; 

Article 4.3.2. - Collecte des effluents liquides 

Toutes les dispositions sont prises pour conserver les divers effluents à l'état le plus 

concentré possible, afin d'en faciliter le traitement, A cet effet le site dispose de deux 

réseaux de collecte distincts selon la nature des effluents à recueillir. Ainsi on distingue : 

   

  

8 ls 
f AREA ÿ sm, 

(compren:      
 



14 

“ le réseau de collecte des eaux pluviales issues du ruissellement des toitures, des eaux 
pluviales issues des aires de stationnement et de la circulation des véhicules ainsi que 

les éventuelles eaux d'extinction d'incendie. 

L'ensemble des bâtiments est pourvu de revêtement de sol permettant de récupérer les 

eaux de lavage. 

L'aire de lavage des citernes est étanche. Elle est conçue en pente et son point bas est 

équipé d'un accès à l'égout raccordé à la station d'épuration. Les lavages sont strictement 
limités aux véhicules citernes ayant dépoté des produits laitiers pour La Compagnie des 

Fromages et RichesMonts. 

Les canalisations de collecte des effluents doivent être étanches, capables de résister à 

l'action physique et chimique des produits qu'elles transportent et aux contraintes 

mécaniques du sol. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent être convenablement entretenus et faire l'objet 

d'examens périodiques appropriés permettant de garantir leur bon état. Le suivi de ces 

examens et de l'entretien de ces réseaux est consigné dans un registre tenu à la disposition 

de l'Inspection des Installations Classées. 

Les réseaux de collecte des effluents comprenant les secteurs collectés, les regards et les 
points de branchement de toutes les canalisations sont reportés sur un plan. 

Article 4.3.3. - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des 

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 

arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 

installations. 

La station d'épuration traite à la fois les eaux de la Compagnie des Fromages et 

RichesMonts et ceux du site EUROSERUM voisin. 

Les polluants rejetés par les deux sociétés sont limités à l'entrée de la station d'épuration 
aux valeurs maximales de débits et de charges que l'ouvrage est capable de traiter. Ces 

valeurs nominales sont rappelées dans le tableau ci-après : 

en entrée de station 

  

| Seuils admissibles 

  

  

  

  

      

Débit 1 300 m°/j 

DBOS5 1 600 kg/j 

DCO 2 500 kg; 

MEST 600 kg/j 

Phosphore total 100 kg/) 

Âzote global 120   
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en arrêtant si besoin les fabrications concernées. En aucun cas, les effluents ne peuvent 

être soustraits au traitement de la station d'épuration par un "by-pass". 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies 
notamment). 

Article 4.3.4. - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une 
formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 

dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions 

prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5. - Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié     par le présent arrêté 
         

  

  

  

  

      

Nature des effluents 1: Eaux de process et de lavage nettoyage, 

eaux provenant des aires de stockage des 

produits laitiers, eaux de lavage des camions 

citernes. 
2: Eaux sanitaires 

Débit maximal journalier (m°/j) 1300 
Moyenne mensuelle du débit journalier 1000 

Exutoire du rejet Milieu naturel 

Traitement avant rejet 1 : déssableur - dégraisseur ; 

2 : Biologique 

Milieu naturel récepteur L’Albe via les étangs de Devant et Besville   
  

Point de rejet vers le milieu SEULE codifié | 

  

par. le présent arrêté _ ee 

Nature des effluents Eaux de ruissellement des toitures, eaux 

pluviales des voies de circulation et des zones 
de parcage des véhicules 

Exutoire du reiet milieu naturel 

Milieu naturel récepteur L’Albe via les étangs de Devant et Bessville 

  

        
  

   

   

   
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié| 

| Dar le présent arrêté  . 

Nature des effluents 
  

| 
| 
| 

|   
  

 



16 

Point de rejet vers le milieu rÉGépieur codifié a    par le présent arrêté 

  

  

  

      

des installations de la fromagerie. 

Exutoire du rejet milieu naturel 

Traitement avant rejet Lagunage (effluents de la STEP et eaux 
pluviales) 

Milieu naturel récepteur L’Albe   
  

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées provenant des aires de circulation et de 

stationnement des véhicules ne peuvent être rejetées dans le milieu naturel sous réserve 

que leur qualité respecte les dispositions de l'article 4.3.9.2 

Article 4.3.6. - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1. - Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

e réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords 

du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval 
de celui-ci, 

e ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de 

l'Etat compétent. 

Article 4.3.6.2. — Aménagement 

4.3.6.2.1. - Aménagement du point de prélèvement de la station d'épuration 

Un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, 

concentration en polluant, ..) est prévu au point de rejet n°1 ainsi qu'aux deux points 

d'entrée de la STEP (côté Riches Monts et côté Eurosérum). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour 

faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 

conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des 
mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 

par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Le système permettant le prélèvement continu est proportionnel au débit sur une durée de 

24 h, dispose d'enregistrement et permet la conservation des échantillons. 

4.3.6.2.2.- Aménagement du point de prélèvement en sortie de l'étang de Bessville 

Au point du rejet n° 3 en sortie de l'étang de Besville, un point de prélèvement sera 

aménagé en vue de la mise en place des moyens mobiles de prélèvement d'échantillons 

périodiques. Lors de ces prélèvements, la mesure de débit sera estimée.  
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Article 4.3.7, - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

° de matières flottantes, 

e de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

e de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

e température : < 30°C 

e pH : compris entre 6 et 9 

e couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/| 

Article 4.3.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes _à 
établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 

catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne 

vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 
recevoir. 

Article 4.3.9 : Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires et sanitaires après 

épuration 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 

considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous 
définies. 

Article 4.3.9.1. — Sortie Station d'épuration 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 

MEST Journalière 35 45 

DCO Journalière 125 160 

DBO5 Mensuelle 30 40 

Azote global Hebdomadaire 30 40 

total Mensuelie 10 13 

Annuelle 10 13 

  

Ces valeurs limites sont applicables de façon provisoire jusqu'à la réalisation des 

dispositions prescrits dans l’article 4.3.10 qui fixera les nouvelles VLE, notamment pour la 
DBOS, l'azote global, le phosphore total et le pH. 

La Compagnie des Fromages et RichesMon 
end des effluents bruts rejetés par chacune des coordées la statior 
rejets à la sortie de |a Siatic ion na sprres ion sur des échantillor moyens jo urnaliers 

week-ends, l'analyse d vra êtres représentative de la moyen 
effectués au cours de © 

1 suivi jourt sie sauf le week- 
Fa Fi 

   S
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Dans le cadre de la recherche des substances dangereuses successibles d’être présentes 

dans les effluents aqueux, une recherche du Lindane devra également être effectuée dans 
les rejets aqueux de la station d'épuration avec une fréquence bi-annuelle. 

Article 4.3.9.2. — Eaux pluviales 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 

Paramètre Concentration     moyenne journalière. 
(mg/l) _ 

    

  

  

      

MEST 30 
DCO 80 
Hydrocarbures 5 
  

Article 4.3.9.3. — Sortie de l'étang de Bessville 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 

MEST 35 

DCO 50 

DBOS5 25 

Azote global 10 

Phosphore total 5 

  

Article 4.3.10. - Mise en place des Meilleures Techniques Disponibles MTD 

L'exploitant réalise une étude technique et économique comprenant notamment les 

techniques envisagées pour atteindre les valeurs limites d'émission en DBOS, azote global, 
phosphore total et pH mentionnées dans le BREF « industries alimentaires, des boissons et 

laitières — FDM », à savoir : 

p _ Concentration moyenne 

  

  

  

  

 . . journalière 

DBO5 <25 mg/l 
Azote global <10 mg/l 

Phosphore total 5 mg/l 
PH 6à9       
  

Cette étude est transmise à l'inspection des Installations Classées sous un délai de neuf 

mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 4.3.11.- Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En labsence de pollution préalablement 

caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 

autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 

les réseaux de collecte des effluents poliués ou susceptibles d'être pollués. 

(le note cation du prés 
un 1 échéancier de : 
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Article 43.12. - Mesures d'urgence en cas de situation hydrologique critique 

4.3.12.1. - 
L'exploitant met en œuvre les mesures visant la réduction des prélèvements d'eau et/ou les 

mesures de limitation d'impact des rejets dans le milieu récepteur lors de la survenance 

d'une situation de vigilance accrue ou d’une situation de crise telles que définies dans 

l'arrêté cadre du 05 août 2004 et les textes le modifiant. 

4.3.12.2. - 
Lors du dépassement du seuil de vigilance accrue, les mesures suivantes doivent être mises 
en ŒUVrE : 

Renforcement de la sensibilisation du personnel sur les économies d’eau, 

Renforcement de la sensibilisation du personnel sur les risques liés à la manipulation 

de produits toxiques susceptibles d'entraîner une pollution des eaux, 

Interdiction de laver les véhicules de l'établissement, 

Interdiction de laver les abords des installations de production à l’eau claire, 

Report des opérations de maintenance régulières utilisatrices de la ressource en 
eau, 

interdiction de pratiquer des exercices incendie utilisateurs d'un gros volume d’eau, 

Mise en place d'une mesure quotidienne, à heure fixe et en journée, de la 
température en amont et aval du point de rejet des effluents. 

Ces mesures sont mises en œuvre dans le respect prioritaire des règles de sécurité. 

L'exploitant transmet à l'inspection des Installations Classées, sous un délai de 1 semaine à 
compter du dépassement du seuil de vigilance accrue, un rapport avec l'ensemble des 
informations suivantes : 

e Les débits de prélèvements effectifs en situation normale de fonctionnement, à 

comparer avec les débits de prélèvement autorisés par l'arrêté Préfectoral 
d'autorisation, 

Le débit rejeté (% de la quantité prélevée), lieu de rejet (si différent du prélèvement), 
Le delta de T° entre prélèvement et rejet, en précisant le lieu de mesure de ces T°, 

Le débit minimum nécessaire pour assurer l’activité en marche normale du site, 

Le débit en marche dégradée, 

Le débit de sécurité si existant, 

La période d'arrêt estival des activités pour raison de congés par exemple. 

Les quantités seront données en m°/jour ou m°/heure avec le nombre d'heures de rejets 
d’effluents par jour. 

L'exploitant peut ajouter à ces données toutes celles qui lui semblent pertinentes pour 

apprécier son impact sur les milieux aquatiques. 

L'exploitant propose dans son rapport d’une part des mesures de réduction de 

consommation d'eau et d'autre part des dispositifs de limitation de l'impact de ses rejets 
aqueux en cas de déclenchement du seuil de crise. 

4.3.12.3. - 
Lors du dépassement du seuil de crise, l'exploitant renforce les mesures déployées lors du 
dépassement du seuil de vigilance accrue (citées au paragraphe 4.3.12.2.). 

icton de consommation d'eau et les 

Jeux au auront été proposés en 
aient lui être demandées 

De plus, Fexploilant met en œuvre les mesures de réd 

dispositifs de fimitation de Fimpact de ses see aqt 

application de l'art 33.342 nonobstan res 
5ar le Pretet. 
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4.3.12.4. - 
L'exploitant accuse réception à l'inspection des installations classées de linformation de 

déclenchement d'une situation de vigilance accrue ou d'une situation de crise par la 

Préfecture et confirme la mise en œuvre des mesures prévues aux articles 4.3.12.2. et 

4.3.12.3. ci-dessus. 

4.3.12.5. - 
Un bilan environnemental sur lapplication des mesures prises sera établi par l'exploitant 

après chaque arrêt de situation de vigilance. 

TITRE 5 - DÉCHETS 
CHAPITRE 5.1. : PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 

entreprise et en limiter la production. 

Article 5.1.2. - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du Code de 
l'Environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-5 du 
Code de l'Environnement et leurs textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 

l’article R.543-131 du Code de l'Environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 

R.543-143 du Code de l'Environnement. 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des 
déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou 
leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 

et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 

sont réalisés es sur des aires étanch 1es et aménagées pour la récupération des éventuels &s 
= erstllée 

gs SOoUutees. liquides épandus et des eaux météorique 
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Article 5.1.4. - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts visées à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5. - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6. - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le 

formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R.541-45 du 
Code de l'Environnement. 

La liste mise à jour des entreprises agréées utilisées par l'exploitant pour le transport des 

déchets, est tenue à la disposition de linspection des installations classées. 

Article 5.1.7. — Traçabilité — Registre de sortie 

L'exploitant doit veiller à la bonne élimination des déchets, même s'il a recours au service de 

tiers. Il s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis en œuvre et rédige une 
consigne interne, définissant les précautions à prendre, tenue à la disposition de l'Inspection 

des Installations Classées. 1 définit, le cas échéant, un cahier des charges spécifique à 
l'élimination de certains de ses déchets en liaison avec l'éliminateur. 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un registre de 

sortie retraçant au fur et à mesure les opérations effectuées, relatives à l'élimination des 
déchets. 

Pour chaque lot de déchets, le registre mentionne notamment les renseignements suivants : 

1. La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il de l'article R.541-8 du 

Code de l'Environnement ; 

La date d'enlèvement ; 

Le tonnage des déchets ; 

Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 

La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou 

des opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et Il- 

B de la directive 75/442/CÈE du 15 juillet 1975 ; 

6. Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale 

on 
5 

© 
D 

7. Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles 

les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 
8. Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi 

que leur numéro de récépissé conformément à l'article R.541-53 du Code de 
l'Environnement ; 

9. La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, 

dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, 

reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement des décheis dans 
l'installation destinataire fin nalé 

10. Le cas échéant, 8. nom, 
numéro de récépiss 

    

  

ciant ainsi Que son 

nvironnement : 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET VIBRATIONS 
CHAPITRE 6.1. : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis 

dans l'environnement par les installations relevant du livre V -— titre | du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans lenvironnement par les installations 

classées sont applicables. 

Article 6.1.2. - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 

dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3. - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs ...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2. : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. - Valeurs limites d’émergence 

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la période 

  

  

les zones à emergence reg! emei ntée allant de à 22h, sauf di anches et allant de 22h à 7h, ainsi que les . 
és dimanches et jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)     
  

Article 6.2.2. - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 

l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

Périodes | Périodedejou Période de nuit 
_ ant de 7h à 22h (Saut dimanches et | Allant de 22h à 7h (ainsi que . 

dimanches él jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 60 dB(A) 

  

  

norer une    
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Dans un délai n'excédant pas 9 mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant 

présentera à l'inspection des installations classées une étude technico-économique relative 
à l'identification précise des sources sonores principales ainsi que les aménagements 
envisagés pour les réduire. 

Cette étude sera également accompagnée d’un échéancier de réalisation des travaux liés à 
ces aménagements. 

Article 6.2.2. — Contrôles 

L'exploitant fera réaliser une fois tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux 

d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi 

après accord de l'inspection des installations classées. 

L'inspecteur des installations classées peut demander également que des contrôles 

ponctuels ou une surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un 

organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Les frais 

seront supportés par l'exploitant. 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 

surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. 

Les résultats des mesures seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. : PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et 

accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il 

organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette 

prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations 
transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2. : CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes 
dans l’établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes 

dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte 

des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à 
jour. 

# 

Cet inventaire est tenu à la disposition Dermanente des services de secours. 
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Article 7.2.2. - Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 

dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant 

survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 

normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 

durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils 

existent. 

CHAPITRE 7.3. : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 

information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état 

de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés 

pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 

accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.….) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. - Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 

connaissance des personnes présentes dans l'établissement. 
Une présence permanente est assurée en fonctionnement normal des installations. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une 

personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de 

gardiennage. 

Article 7.3.1.2. - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

e largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

e rayon intérieur de giration : 11 m 

8 hauteur libre : 5,50 m 

8 résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

mg
 

 



25 

Article 7.3.2. - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la 
propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d'une explosion sont suffisamment 

éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 

constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les installations ou les stockages présentant des risques particuliers pour l'environnement 

ou la santé publique ou susceptibles d'aggraver un sinistre par effet domino sont implantés 

et exploités dans un local spécifique qui leur est réservé. Notamment, sont considérés 

comme tel les chaudières. Les éléments de construction de ces locaux doivent présenter les 
caractéristiques de construction énoncées ci-après : 

e des parois de degré coupe-feu 2 heures au minimum doivent séparer le local des 

différents locaux contigus, notamment ceux qui peuvent renfermer des matières 
inflammables, 

e les portes intérieures, de degré coupe-feu 7% heure, doivent être munies d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 

e les portes donnant vers l'extérieur sont de degré pare-flammes 7 heure, 

le toit est réalisé en matériau incombustible, 

e le sol incombustible et étanche. 

Ces locaux sont autant de zones de dangers au sens de l'article 7.2.2 du présent arrêté 

dans lesquelles tous les matériels électriques employés seront conformes aux dispositions 
de l'article 7.3.3.1. 

La ventilation est construite de façon à éviter, en toutes circonstances, à l'intérieur du local 

toute stagnation de poches de gaz toxique ou de vapeurs inflammables pouvant donner 

naissance à une atmosphère explosive. Le débouché de la ventilation à l'atmosphère est 
placé aussi loin que possible de toute source de chaleur et de telle sorte que les gaz émis 

ne puissent pas être renvoyés dans les locaux ou les zones accessibles au personnel. 

Article 7.3.3. - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 
paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Üne vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. 

Article 7.3.3.1 - Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 

des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 

installati ions classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont app icabies 
à l'ensemble des zones de risque d'aimosnhère explosive de l'ét ï 

zones à rene d'expiosion est porté à la connaissance de loi 
vérification d installations u             
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Article 7.3.4. - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine 

d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la 

sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 

sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 

ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties 
de sécurité équivalentes. | 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une 
vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le 
prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. 

Chaque vérification fait l'objet d’un rapport détaillé tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Le nombre d'impacts enregistrés sur les dispositifs de comptage 

figure en annexe du rapport. 

Article 7.3.5, - Séismes 

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre 

les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel du 10 mai 

1998. 

CHAPITRE 7.4. : GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR LES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Article 7.4.1. - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, 

dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables 

pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 

Ces consignes ou modes opératoires ressortent de l'application du système de gestion de la 

sécurité. Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le 
détail des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 

d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou 

d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent 

arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou 

dans les modes opératoires. 
Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, lé démarrage de nouvelles unités, 

ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, sont assurées en présence d’un 
encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 

attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

Article 7.4.7. - Vérifications périodiques 

    z 
Eu SsS entrepos 

s8coL 
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Article 7.4.3. - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d'intervention. 

Article 7.4.4, - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 

installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

e toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre, 

e les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

e des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 

e un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de 
la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

e une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer 
les capacités de réaction face au danger. 

Article 7.4.5. - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 

des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 

intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. - Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

e les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

e la durée de validité, 

e la nature des dangers, 

e le type de matériel pouvant être utilisé, 

e les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les 
risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

8 les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, 

les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à fa disposition du personnel effectuant les 
rem g travaux. 
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A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 

est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 

personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement interviennent 

pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de 

révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, 

l'exploitant s’assure : 

e en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 

n'affectent pas la sécurité des installations, 

e à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5. : FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES 
ACCIDENTS 

Article 7.5.1. - Liste des éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des facteurs importants 
pour la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les 

modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases 
d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation 

accidentelle ..) susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour l'homme et 

l'environnement 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et 

régulièrement mise à jour. 

Article 7.5.2.- Domaine de fonctionnement sûr des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui 

déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. || met en place des dispositifs 
permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sür. 

L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de 

sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des 
mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Article 7.5.3. - Conception des équipements importants pour la sécurité 

Les équipements importants pour la sécurité sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces 
caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le 
temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus 

de l'exploitant. 
Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux 

produits manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Toute défaillance des équipements, de leurs systèmes de transmission et de traitement de 

l'information est automatiquement détectée. Alimentation et transmission du signal sont à 

sécurité positive. 

        maintenance etdes'a 
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Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un équipement important pour la sécurité, l'installation est arrêtée 

et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place un dispositif compensatoire 
dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Tous les ans, la Compagnie des Fromages et RichesMonts procède ou fait réaliser un 
contrôle de sécurité de l'usine dont le rapport de visite est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.4. - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques 

préétablis, d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité 

les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
Penvironnement. | 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 
disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 
Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être 
annulées ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les 
organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Article 7.5.5, - Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 
enregistrés en continu et équipés d'alarme. 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents survenant 

dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

Article 7.5.6.- Surveillance et détection des zones de dangers 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 

l'environnement sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de 

sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer 

rapidement le personnel de tout incident et prenant en compte notamment la nature et la 

localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de 
l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

e des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la 
surveillance de l'installation, 

e une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte 
rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être 
décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, 
et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarm œ 
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Article 7.5.7. - Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus 

en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 

principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont 

indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble 

des réseaux d'alimentation. 

Article 7.5.8. - Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 

aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les 

équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
installations. 

CHAPITRE 7.6. : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. - Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 

service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 

conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 

sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.2. - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 

dangereux d'un volume supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination 

exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients 

mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être 

indiqués de façon très lisible. 

Article 7.6.3. - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où 

des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

& inflammables, à Fexception des lubrifiants, 50% de Îs     



31 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même 

pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le 

réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y 

soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la 

capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 

ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 

comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de 

rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4. - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à 

tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 

particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 

clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.6.5. - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 
une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des 

réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 

permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du 

présent arrêté. 

Article 7.6.6. - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 

substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée 
dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.7. - Transports — chargements — déchargements 

    
port des produ 
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 

conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 

conditionnent la sécurité. 

Article 7.6.7.1 - Aire de dépotage des matières premières 

L'aire de dépotage de matières premières (lait) est reliée par son point bas à la station 

d'épuration de l'usine. 

Article 7.6.7.2 - Aires de lavage des véhicules citerne 

L'aire de lavage est exclusivement réservée aux citernes des véhicules venant livrer des 

matières premières à la Compagnie des Fromages et RichesMonts. L’aire de lavage, 

étanche, est conçue en pente et son point bas est équipé d'un accès à l'égout raccordé à la 
station d'épuration de l'usine. 

Article 7.6.8. - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident 

suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7. : MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

Article 7.7.1.- Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction 

de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent 

chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 

d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans 

l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Article 7.7.2.- Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions 

d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être 

inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et 

de secours et de l'inspection des installations classées. 

de
 

‘intervention > c a ® | .3. - Protections individuelles du personne! 
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e de surveillance, 

e ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 
interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) 

est disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé 
selon la direction des vents. 

Article 7.7.4. - Ressources en eau 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

e de 3 poteaux incendie normalisés de 100 mm capables de fournir un débit total 
simultané de 180 m°h chacun, d'un modèle incongelable et comportant des raccords 

normalisés. Le premier poteau devra être distant de moins de 100 mètres de la zone à 
risque et le troisième à moins de 300 mètres. 

e des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être 

judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de 
matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits 
et déchets ; 

e un système de détection automatique d'incendie renforcé dans les locaux présentant 

des risques particuliers d'incendie ; l'exploitant transmet à l'inspection des installations 

classées l’avis de la DDSIS sur les moyens en place; 

e des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée 

au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Article 7.7.5, - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales 

spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 

matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 

des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et 
eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

8 les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

® la procédure d'alerte avec les numé e d'intervention de 
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e la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.6.- Consignes générales d’intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 

communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur 

poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.7. - Protection des milieux récepteurs 

Article 7.7.7.1 - Bassin de confinement 

Les eaux polluées, lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux d'extinction), 

issues du réseau de collecte des eaux résiduaires sont bloquées au niveau du bassin 

tampon de la station d'épuration par arrêt des pompes de relevage vers le bassin 

d’oxygénation ou peuvent être envoyées vers l’'Etang de Devant. 
Les eaux polluées, lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux d'extinction), 

issues du réseau de collecte des eaux pluviales sont stoppées dans l'étang de Devant. Son 

niveau sera maintenu en temps normal 20 centimètres en-dessous de sa côte maximale. 

En cas d'accident ou d'incendie, une procédure sera mise en place pour remonter le niveau 

à sa cote maximale afin de stopper les eaux polluées dans l'Etang de Devant. Les mesures 
de gestion de cette pollution seront prises afin que les eaux polluées ne créent pas de 

dépassement des valeurs limites citées à l'article 4.3.9.2. 

L'exploitant fournit sous un délai de 6 mois à l'inspection des installations classées la 

procédure mise en place portant sur le respect des prescriptions du présent article ; ce 

document est accompagné d'un échéancier d'éventuels travaux complémentaires à réaliser. 

Article 7.7.8. - Mesures d'urgence 

L'exploitant tient à jour un Plan d'Opération Interne (POI), qui définira les mesures 

d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il mettra en œuvre en cas 

d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Ce plan, 

accompagné de l'avis du CHS-CT sera transmis sous un délai n'excédant pas 6 mois à la 

Direction Départementale de la Protection Civile, à la Direction Départementale des Services 
d'incendie et de Secours (DDSIS) et à l'Inspection des Installations Classées. Le Préfet 

pourra demander la modification des dispositions envisagées. Le POI sera révisé au plus 
tard tous les cinq ans. 

En cas d'accident, l'exploitant assurera à l'intérieur des installations la direction des secours 

et prendra à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des 

populations et de l'environnement prévues au POI en attendant les moyens d'intervention 

extérieurs. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A  CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1.: EPANDAGE 
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Article 8.1.2.- Epandages autorisés 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’'épandage des boues issues de sa station d'épuration 
sur les parcelles des communes de BENESTROFF, CUTTING, DOMNOM-LES-DIEUZE, 

DONNELAY, GELUCOURT, GUINZELING, LIDREZING, LOSTROFF, MARIMONT-LES- 
BENESTROFF, MORHANGE, RODALBE et VAHL-LES-BENESTROFF ; l'annexe 1 et les 
plans (n°1, n°2, n°3, n°4 et n°5) à l'échelle 1/25 000" joints au présent arrêté précisent les 
parcelles autorisées. 

Article 8.1.2.1. - Règles générales 

L'épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles 
définies par les articles 36 à 42 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998. 
En particulier lépandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les 

parties suivantes : 

Producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 
Producteur de déchets ou d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 
Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Article 8.1.2.2. - Origine des déchets et/ou effluents à épandre 

Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement de boues provenant de la 

station d'épuration biologique du site. 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

Article 8.1.2.3.- Traitement de déchets et/ou effluents à épandre 

Les boues à épandre sont préalablement traitées sur une table d'égouttage. La valeur 

fertilisante des boues est calculée à partir de la composition de la matière sèche des boues 
et de la siccité. 

Article 8.1.2.4. - Caractéristiques de l’'épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'article 38 de 
l'Arrêté Ministériel du 2 février 1998, qui devra montrer en particulier l’innocuité (dans les 
conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l'aptitude des sols à les 

recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Les déchets à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 

  

Cadmium:  <10 

Chrome : < 909 

Cuivre : < 909 

, Re Mercure : <9 
MS traces métalliques (en mg/Kg Nickel - < 200 

Plomb : < 682 

Zinc : < 2273 

Sélénium : <9 1 (pour épandage sur pâturage) 

Chrome+ cuivre+ nickel+ zinc : < 3030 
  

Eléments traces organiques (en mg/Kg! Cas général Epanvece 
MS) péturage 

  

  

  

Total d d 
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Benzo(b)fluoranthène : < 2.5 Benzo(b}fluoranthène : 

< 2.5 

Benzo(a)pyrène : <2 Benzo(a)pyrène : < 1.5 

Paramètres physico-chimiques PH : compris entre 6,5 et 8,5.     
  

Dans le cadre de la recherche des substances dangereuses successibles d'être présentes 
dans les effluents aqueux, une recherche du Lindane devra également être effectuée dans 
les boues issues de la station d'épuration. 

Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus si les teneurs en éléments-traces 

métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au tableau suivant : 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure 1 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300 

  

Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus si le flux, cumulé sur une durée de dix 
ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l’un de ces éléments ou composés excède 

les valeurs limites figurant aux tableaux suivants : 

7 

lé 
F 

Épandage 

rages 

Cadmium 0,015 0,015 

Chrome : 1,5 1,2 

Cuivre 1,5 1,2 

Mercure 0,015 0,012 

Nickel 0,3 0,3 

Plomb 1,5 0,9 

Zinc 4,5 3 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 6 4 

sélénium 0,12 

Flux cumulé maximum 

apporté par les déchets ou effluents en 10 ans (en 

m 

Cas ral sur rages 

Total des principaux PCB (* 1,2 

Fluoranthène 7,5 

Benz uoranthène 4 

Benzo(a 3 

(‘)PCB 28, 52, 101,118,138,153, 180 

Cas général 

Composés trace organiques 

  
‘épandage est interdit s 

(mais su périeur à 5) 
DH supérieur où égal à 

de suivi. 
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Articie 8.1.2.5 - Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

e du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 

des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et 

oligo-éléments, tous apports confondus. 

des teneurs en éléments fertilisants dans les sols, les boues et tous les autres apports, 

des teneurs en éléments ou substances indésirables des boues à épandre, 

de l’état hydrique du sol, 
de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de 
cultures sur plusieurs années. 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent 
pas les valeurs suivantes : 

e sur prairies naturelles, où prairies artificielles en place toute l'année et en pleine 
production : 350 kg/ha/an ; 

e sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 

sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

La dose finale retenue pour les déchets solides ou pâteux est au plus égale à 3 kg de 
matières sèches par mètre carré, sur une période de dix ans, hors apport de terre et de 
chaux. 

Article 8.1.2.6 - Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage de déchets et/ou d’effluents sont dimensionnés 
pour faire face aux périodes où l’'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude 

préalable. L'exploitant dispose dans l'enceinte de l'usine des capacités de stockage d’ un 

volume de 2 360 m° sous forme d’un silo d’une capacité de 2 000 m° et d’un silo de 360 m°. 

Cette capacité globale correspond au à 4,2 mois de production de boues présentant une 
siccité de 55 gl. 

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou 
de nuisances pour le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par 

ruissellement ou infiltration. À ce titre les ouvrages d'entreposage sont composés de silos 
béton ; au besoin ces silos sont couverts. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est 
interdit. 

Le dépôt temporaire de déchets et/ou d’effluents, sur la parcelle d'épandage est interdit. 

Article 8.1.2.7. - Epandage 

Article 8.1.2.7.1 - Interdictions 

L'épandage est interdit: 

e pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, 
exception faite des déchets solides ; 

e pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque 
d'inondation ; 

+ enceñors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts e >xploitées ; 

° sur des terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement 
nor du cChamo d'épandage ; 

8 oins de cent mètres des habitations : 
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e à l’aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les 

effluents sont susceptibles de contenir des microorganismes pathogènes ; 

e à moins de 500 mètres des habitations sur les prairies ainsi que les week-ends et jours 
fériés dans l'attente de l'aboutissement de l'examen des documents visés à l’article 

8.1.2.7.2. 

Article 8.1.2.7.2 - Étude sur les conditions d'épandage 

L'exploitant réalisera une étude technico-économique portant sur les conditions 

d'amélioration du processus d'épandage actuel ; la faisabilité d’un enfouissement immédiat 

devra entre autres être étudiée. 

L'étude mettra en perspective les gains attendus sur l'environnement humain. 

Sur la base de l'étude, l'exploitant fera des propositions d'amélioration des conditions 

d'épandage qu'il transmettra : 

e à l'Inspection des Installations Classées ; 

e pour avis, à la mission de recyclage des déchets de la Chambre Régionale d'Agriculture 

de la Lorraine. 

Un arrêté préfectoral complètera, le cas échéant, les conditions d'épandage. 

Article 8.1.2.7.3 - Modalités d'épandage 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments 
fertilisants contenus dans les déchets et/ou effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 
Les déchets sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai n'excédant pas quarante-huit 
heures sur les terres cultivées, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par 

volatilisation. 

L'épandage est assuré sous la responsabilité de la Compagnie des Fromages et 

RichesMonts, soit par une entreprise de travaux agricoles, soit par la société elle-même. 

Si l'épandage est réalisé par une entreprise de travaux agricoles, les documents suivants 

devront être à bord de l'engin agricole : 

e bon de commande d'épandage avec précision de la ou des parcelles à épandre ; 

e copie de la carte parcellaire correspondante. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont 

adaptées de manière : 

e à assurer l'apport d'éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, 
compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et 

les supports de culture ; 

e à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des 

parcelles d'épandage, une percolation rapide ; 

e® à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de 

dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxique ; 

= à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, tou 
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eau seront effectués pour les sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du 
point de vue hydrique. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L.1321-2 du Code de la 
Santé Publique, l'épandage de déchets et/ou d'effluents respecte les distances et délais 
minima prévus au tableau de l'annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

Article 8.1.2.7.4 - Programme prévisionnel annuel 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les 
exploitants agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

e La liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 

caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l’'épandage, 
période d’inter-culture) sur ces parcelles. 

e Une caractérisation initiale de la valeur agronomique des sols, portant sur les 
paramètres mentionnés ci-après : 

- _ granulométrie, 

- matières sèches (en %), matières organiques (en %), pH, 

- azote global : azote ammoniacal (en NH 4), 

- rapport C/N, 

- phosphore (en P,0; échangeable), potassium (en K:0 échangeable), calcium (en 
CaO échangeable), magnésium (en MgO échangeable), 

- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

e Une caractérisation initiale des déchets ou effluents à épandre (quantités 
prévisionnelles, rythme de production) et leur valeur agronomique au regard des 
paramètres suivants : 

matières sèches (en %), matières organiques (en %), pH, 

- azote global : azote ammoniacal (en NH4), 

- rapport C/N, 

- phosphore total (en P20O5), potassium total (en K20), calcium (en CaoO), 
magnésium total (en MgO), 

- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

e Les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et 
doses d'épandage par unité culturale...), 

e L'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 
lépandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées ; il est transmis, avant le début de chaque campagne, au préfet concerné par le 
plan d'épandage et à la Chambre Régionale d'Agriculture de Lorraine. 

CHAPITRE 8.2 : RECEPTION ET STOCKAGE DE MATIÈRES PREMIERES 

Article 9.2.1 - Siockags des matières cremières 
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Une aire de stockage est réservée aux matières premières, elle comprend 4 cuves de 100 

m° et 1 cuve de 30 m° de lait. 

Une aire de stockage est réservée également au stockage du lait en prématuration, elle 

comprend 5 cuves de 50 m° et 2 cuves de 25 m°. 

Article 8.2.2 - Règles de construction et d'implantation des réservoirs 

Les réservoirs de matières premières, construits en inox, sont disposés verticalement. 

Les réservoirs seront installés de façon à ce qu'ils résistent à l'effet du vent et des 
trépidations et à la poussée d’Archimède en cas de remplissage de la cuvette de rétention 
par un liquide. Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle 

sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, de 

tassement du sol ou de tout autre phénomène. 

L'implantation des différents réservoirs de stockage permettra de contrôler les cuves et leurs 

éléments associés et d'intervenir sur l'air de stockage. 

Article 8.2.3 - Equipements des réservoirs 

Chaque réservoir de stockage des matières premières sera équipé d’un dispositif de mesure 

de niveau donnant une indication en temps réel à l'opérateur sur l’état du remplissage de la 

cuve. Les opérations de dépotage feront l’objet d’une consigne rédigée par l'exploitant et 

requerront la présence permanente d’un opérateur. 

Article 8.2.3.1 - Comptabilité matière 

Pour connaître le volume ou les poids des sous-produits liquides obtenus dans 

l'établissement, des appareils de mesure seront installés sur les circuits au niveau des 

pompes ou des bacs de stockage de sous-produits. 

Ces appareils de mesure seront relevés périodiquement en fonction des cycles fabrication et 

les chiffres seront consignés dans un registre qui devra être présenté, à sa demande, à 

l'inspecteur des installations classées. 

Sur ce même registre seront indiqués les destinations des sous-produits liquides et les 

quantités correspondantes. 

Article 8.2.4 - Organes de manœuvre et canalisations 

Les organes de manœuvre importants (vannes d'isolement des capacités ou des 

canalisations de transfert) seront implantés de façon à rester manœuvrables en toutes 

circonstances. Aucune tuyauterie flexible ne sera intercalée entre les réservoirs et les 

robinets ou les clapets d'arrêt isolant ces réservoirs des appareils d'utilisation. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l’orifice devra être mentionné, de 

façon apparente le réservoir qu'elle alimente. 

Article 8.2.5 - Cuvettes de rétention 

Les cuvettes de rétention doivent respecter les dispositions de l’article 7.6.3 précité. Ainsi, 

dans un délai n’excédant pas 9 mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant 

présentera à l'inspection des installations classées un échéancier de réalisation des travaux 

relatiis à 2 mi ise en conformité des rétentions des réservoirs de matières premières visées 

par l'article 8.2.1 à savoir les aires de siockages du lak et du lait en maiuration 
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Dans tous les cas les produits épandus, résultant de fuites de lait ou de produits dérivés, 
devront pouvoir être collectés par le réseau d'égout existant et acheminés pour traitement 
vers le bassin tampon de la station d'épuration de l'usine ou le bassin de confinement des 
eaux d'extinction d'incendie tel que défini à l’article 7.7.7.1. 

Article 8.2.6 - Transfert de matières premières entre les Sociétés Fromages - 
RichesMonts et EUROSERUM 

Les produits laitiers non utilisés par l'exploitant sont expédiés par des canalisations de 

transfert, installées dans une galerie technique souterraine, vers la Société EUROSERUM. 

La livraison de ces produits laitiers, réalisée en discontinu, fait l'objet d'une procédure 

particulière destinée, en cas d'incident, à limiter le déversement d’une grande quantité de 

produit. Cette procédure impose notamment la présence d’un opérateur pendant toute la 

durée du transfert. 

Cette installation est équipée de : 

- deux dispositifs de comptage débitmétrique placés au départ et à l’arrivée de chaque 

canalisation, 

- une pompe de circulation ne permettant pas de monter en surpression dans les 

circuits, 
- de vannes d’obturation permettant d'isoler les circuits en dehors des opérations de 

transferts. 

CHAPITRE 8.3 : ZONES DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

Article 8.3.1 : 

Les zones de chargement seront très largement ventilées naturellement par la partie 

supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux explosible dans le 

local. 
Le soi de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour l'écoulement 

des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit 
étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol. 

Le chauffage du local, s’il s'avère nécessaire, ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, 

eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n’excédant pas 150°C. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis s’il présente des garanties de sécurité 

équivalentes. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes électriques à incandescence sous enveloppe 

protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit 

d'y utiliser des lampes dites «baladeuses». 

Un dispositif de coupure à distance de l'énergie électrique desservant le local (éclairage + 

équipement de charge) est prévu. 

CHAPITRE 8.4 : INSTALLATIONS DE REFRIGERATION UTILISANT DE L'AMMONIAC 

Article 8.4.1 : 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans 

l'installation, le cas échéant stockée en réserve ainsi que les compiéments de charge 
effectués. Cet état doit être tenu à la disposition de Finspection des installations classées,  
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Article 8.4.2 : 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux 

normes applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière 
indélébile le sens de leur fermeture. | 

Des vannes de coupure motorisées asservies à la détection ammoniac sont installées sur 

les installations 

Article 8.4.3 : 

Conformément aux dispositions de la réglementation des appareils à pression, le mode 
opératoire de soudage, les contrôles des soudures et l'aptitude professionnelle des 

soudeurs doivent faire l'objet d'une qualification 

Article 8.4.4 : 

En aucun cas, les tuyauteries contenant l'ammoniac ne sont situées dans les égouts ou 

dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

Article 8.4.5 : 

Les zones de sécurité sont déterminées en fonction des quantités d'ammoniac mises en 

œuvre, stockées ou pouvant apparaître en fonctionnement normal ou accidentel des 

installations. Les risques présents dans ces zones peuvent induire des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, sur la sécurité publique ou sur le maintien en 

sécurité des installations exploitées sur le site. 
L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité à l'intérieur de 
l'installation. Il tient à jour à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan 

de ces zones qui doivent être matérialisés dans l'établissement par des moyens appropriés 

(marquage au sol. panneaux. etc.). 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan d'urgence s'il existe 

(notamment au niveau des moyens d'alerte du plan d'opération interne). 

L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire, l'accès à ces zones. 

Article 8.4.6 : 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques 

en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les 

zones de sécurité sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité 
sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être de type toximétrie dans les endroits 
où les employés travaillent en permanence ou susceptibles d'être exposés, et de type 
explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixera au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

- le franchissement du premier seuil entraînera le déclenchement d'une alarme sonore ou 

lumineuse ; 

- le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la 

mise à l'arrêt en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de 

l'établissement et, le cas échéant, une transmission à distance vers une personne 
techniquement compétente (ce seuil est au plus égal au double de la valeur choisie pour 

le 1% seuil). 
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Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore et visuelle retransmise en salle 
de contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont 
conformes aux normes en vigueur. 

Des dispositifs complémentaires visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction 

du vent notamment, par la mise en place sur le site d’une ou plusieurs manches à air 
largement visibles. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite du déclenchement d'une alarme ne 
peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des 
installations et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme 

Article 8.4.7 : 

L'installation doit être conforme en tous points à la réglementation en vigueur concernant les 
appareils à pression de gaz, les compresseurs frigorifiques et les canalisations d'usine. La 

prise en compte des normes en vigueur est recommandée pour l'installation de production et 
de mise en œuvre du froid. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 

judicieusement répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries vannes et raccords pouvant être 
soumis à des basses températures doivent avoir une résistance suffisante pour être en toute 
circonstance, exempts de fragilité. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter un retour d'ammoniac liquide en entrée 

des compresseurs en fonctionnement normal ou dégradé des installations de production de 
froid. 

Article 8.4.8 : 

Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de 

l'ammoniac liquide, gazeux ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d'être heurtées 
ou endommagées par des véhicules, des engins ou des charges, etc. A cet effet, il doit être 

mis en place des gabarits pour les canalisations aériennes, les installations au sol et leurs 
équipements sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs. 

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de 

canalisation, qui en régime normal peut être isolé par la fermeture d'une ou de plusieurs 
vannes sur phase liquide. Les échappements des dispositifs limiteurs de pression 

(soupapes. disques de rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité d'obstruction 

accidentelle. Si le rejet peut entraîner des conséquences notables pour l'environnement et 

les personnes, il doit être relié à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac 

(réservoirs de confinement, rampe de pulvérisation, tour de lavage, etc.) 

Article 8.4.9 : 

Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible 

d'entraîner des conséquences notables pour l'environnement doit pouvoir être isolée par une 

ou des vannes de sectionnement manuelles située(s) au plus près de la paroi du réservoir. 

Ce dispositif devra être, si nécessaire complété par une vanne de sectionnement 

automatique à sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d'arrêt d'urgence ou 
de détection d'ammoniac au deuxième seuil défini à l'article 8.4.6. 
Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits 

possibles, cela visant à limiter au maximum les débits d'émission d'ammoniac à 

l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement protégées contre les chocs et ia 
Corrosion. 

Les sorties des vannes en communication 
hp 
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Leur bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé selon les normes et réglementations 

en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et sont conservés durant un an à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 8.4.10 : 

Les opérations pouvant présenter des risques (manipulation, etc.) doivent faire l'objet de 

consignes écrites tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes doivent notamment indiquer : 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

- les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, dont les permis de feu ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où sur une canalisation contenant 

de l'ammoniac ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- le plan d'opération interne s'il existe ; 
- la procédure d'alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services incendie et de secours, du centre antipoison etc. ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence ; 
- l'étiquetage (pictogramme et phrases de risque) des produits dangereux stockés sera 

indiqué de façon très lisible à proximité des aires permanentes de stockage d'ammoniac. 

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits 

concernant les risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.). 

Article 8.4.11 : 

En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit mettre à la 

disposition du personnel travaillant dans l'installation frigorifique : 

- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés 

aux risques présentés par l'ammoniac ; 

- des gants, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés par le froid, 

appropriés au risque et au milieu ambiant ; 
- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac 

doivent être conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation ; 
- des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, 
accessible en toute circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels 

doivent être entretenus en bon état, vérifiés périodiquement et rangés à proximité d'un point 

d'eau et à l'abri des intempéries. 

L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l'appareillage approprié 

(douches, douches oculaires, etc.) permettant l'arrosage du personnel atteint par des 

projections d'ammoniac. Ce poste est maintenu en bon état de fonctionnement et 

régulièrement vérifié. 

Article 8.4.12 : 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son 

personnel. 

Une formation spécifique est 
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- toutes les informations utiles sur l'ammoniac ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 
par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens de 

protection et d'intervention affectés à leur établissement. À la demande de l'inspecteur 
des installations classées, l'exploitant devra justifier les exercices qui ont été effectués ; 

- un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation 

dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci. 

Article 8.4.13 : 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'une fuite d'ammoniac lors des opérations de 

chargement et de vidange de l'installation soit rapidement maîtrisée et que son extension 
soit la plus réduite possible. 

Le véhicule-citerne doit être disposé de façon qu'il ne puisse au cours de manœuvres 

endommager l'équipement fixe ou mobile servant au transvasement ainsi que tout autre 

équipement ou dispositif de sécurité de l'installation de réfrigération. De plus, il doit être 
immobilisé la cabine face à la sortie. 

Article 8.4.14 : 

A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des 
équipements, toute opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction 
doit faire l'objet d'un marquage efficace sur les équipements. 
Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à l'issue de 
chaque intervention affectant le circuit emprunté par le frigorigène. 

Lors de leur entretien, de leur réparation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, 

si elle est nécessaire ainsi que la récupération intégrale des fluides sont obligatoires. Les 

opérations correspondantes doivent être assurées par une personne compétente. La 

solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit être 
rejetée à l'égout qu'après neutralisation. 

Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 

Article 8.4.15 : 

Lorsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être 
équipés conformément aux dispositions suivantes : 

- les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de 
sécurité arrêtant totalement le débit en cas de rupture du flexible ; 

- ces dispositifs doivent être automatiques et manœuvrables à distance pour des flexibles 
d'un diamètre supérieur au diamètre nominal 25 millimètres. 

Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne 

puissent subir aucune détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion 

permanente, ni d'écrasement. 

L'état du flexible, appartenant ou non à l'exploitant, doit faire l'objet d'un contrôle avant toute 

opération de transvasement (règlement des transports de matières dangereuses, etc.). 

ansvasement doivent être soéciquement qualliées et 
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Article 8.4.17 : 

Les locaux machines sont confinés ; des ventilateurs utilisables en atmosphère explosive 
sont dimensionnés pour évacuer l'ammoniac en cas de fuite dans les locaux ; la mise en 

route des ventilateurs est asservie à une chaîne d'alarme à sécurité positive. 

Le débit de ventilation est calculé pour éviter toute atmosphère explosive dans les locaux. 

CHAPITRE 8.5 : STOCKAGE DE MATIERES COMBUSTIBLES 

Article 8.5.1 : Magasin de stockage de matériels d'emballage 

Cette surface couverte de 1 000 m° se décompose en : 

- une machine à former les cartons nécessaires à l'emballage des produits finis, 

- une surface de stockage de cartons à plats, de cartons formés, de boites 

d'emballage formées et de papier d'emballage. 

Article 8.5.2 : Magasin de stockage de produits chimiques 

Le bâtiment comprend une surface de stockage de produits d'entretien en phase aqueuse 

nécessaires à l’exploitation de la fromagerie à l'exception des produits dangereux qui, par 

leur concentration, sont de nature à accroître les risques d'incendie ou de réactions 

exoénergétiques en cas de mélange. 

- L'espace utilisé doit respecter les principes suivants de stockage : 
o le regroupement des produits de même nature chimique (détergents, acides, 

bases, oxydants, réducteurs, etc. 
o l'interdiction de stocker des produits et des matières explosives ou 

explosibles. 
o l'interdiction de stocker des bouteilles de gaz dans le magasin. 

Article 8.5.3 : Bâtiment emballage — expédition frigorifique 

Le bâtiment comprend deux halls de stockage identiques calorifugés et indépendants d’une 

capacité logeable de 500 tonnes. Le volume de stockage de chaque chambre est d'environ 

1 400m°. 

Des détecteurs incendie seront installés dans le magasin de stockage de matériels 
d'emballage et dans le frigo. Les détecteurs seront installés au regard d'une étude 

justificative de positionnement desdits détecteurs. 

Cette détection sera équipée d’un report d'alarme vers un endroit où il y a une présence 

permanente de personnes ou vers une société de surveillance. 

Dans un délai de 12 mois suivant la notification du présent arrêté, cette détection devra être 

opérationnelle. 

CHAPITRE 8.6 : STATION D’EPURATION 

Artic'e 8.6.1 : 

   

  

résiduaires De 
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CHAPITRE 8.7 : RESERVOIR ENTERRE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

La Compagnie des Fromages et RichesMonts dispose d'une citerne enterrée d’une capacité 

de 80 000 litres de FOD pour alimenter les deux groupes électrogènes de 1 600 KW. 

Article 8.7.1 : 

Un plan d'implantation à jour, du réservoir enterré et de ses équipements annexes, est 

présent dans l'installation. Le réservoir est repéré par une signalétique l'identifiant par un 

numéro, par sa capacité et par le produit contenu, placée à proximité des évents et à 
proximité des orifices de dépotage. 

Article 8.7.2 : 

Le réservoir à double paroi pourra être dispensé des renouvellements d’épreuve. Aussi, le 

fonctionnement du dispositif de sécurité et d'alarme permettant de vérifier l'étanchéité de 
l'inter-paroi, sera contrôlé au moins une fois par an. Le rapport du contrôle est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.7.3 : 

L'approvisionnement du réservoir sera effectué de préférence par gravité. Toutefois si le 

remplissage nécessite un pompage, celui-ci pourra être réalisé par une installation montée à 

bord d’un véhicule de transport sous réserve que ce dernier réponde aux dispositions du 

Règlement du Transport des Matières Dangereuses. Cette opération sera surveillée en 

permanence par un représentant de l'exploitant ayant une connaissance des risques 
présentés par l’approvisionnement, prêt à intervenir au moindre incident. 

Article 8.7.4 : 

L'exploitant tiendra à jour un dossier de suivi de cette cuve de stockage qui comprendra, 

outre les caractéristiques de construction fournies par le fabricant et les données inhérentes 

à l'implantation du matériel fournies par l'installateur, toutes les opérations de maintenance 
et les contrôles réalisés. 

Article 8.7.5 : 

Lors d'une mise à l'arrêt définitive de l'installation, le réservoir et les tuyauteries sont 

dégazés et nettoyés par une entreprise dont la conduite d’une démarche sécurité a fait 

l'objet d'un audit par rapport à un référentiel reconnu par le ministre chargé des installations 
classées. 

Le réservoir est ensuite retiré ou à défaut, neutralisé par un solide physique inerte. 

Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe interne du 

réservoir et possède une résistance suffisante et durable pour empêcher l'affaissement du 
sol en surface. 

Lors de toute interruption d'activité de l'installation d’une durée supérieure à trois mois, une 

neutralisation est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l’eau lorsque la durée de 
cette interruption d'activité est inférieure à vingt-quatre mois. 

éité du réservoir enterré ou d'un de ses 

ponciuelles de mesure de niveau, où 

Suite à une intervention portant atteinte à Fétanch 
équipements annexes, à 11e exception des opé sratioi 

avant la remise en service d'ur ri a eu 

contrôle d'éta 
l'ensemble de Pinstallation. 

ne 

ge 
î       
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CHAPITRE 8.8 : TRANSFORMATEURS IMPREGNES DE POLYCHLOROBIPHENYLES 

Article 8.8.1 : 

L'exploitant dispose de quatre transformateurs avec un diélectrique de type pyralène 

installés dans un local qui leur est dédié. 

Toutes les opérations qui sortent du champ de l'utilisation normale des transformateurs, 

entretien, maintenance, démantèlement, etc... sont soumises à l'instruction technique du 39 

septembre 1985 relative à la manipulation et à l’utilisation des polychlorobiphényles et des 

polychloroterphényles. 

En particulier, les capacités de rétention feront l’objet de nettoyages aussi fréquents que 

nécessaires et d'entretien de nature à garantir leur fonction. 

L'exploitant tiendra à jour un dossier de suivi de ces appareils qui comprendra, outre les 

caractéristiques de construction fournies par le fabricant et les donnés inhérentes à 
l'implantation de ces appareils (caractéristiques des locaux techniques, résistance au feu 

des planchers, parois et portes, étiquetage, alimentations électriques, extincteurs, etc...), 

toutes les inspections, opérations de maintenance, les bordereaux d'expédition des déchets 

à éliminer ou à régénérer. 

Au plus tard le 31 décembre 2010, l’exploitant devra et fera éliminer ces appareils dans un 

centre autorisé à cet effet, les documents concernant cette réalisation seront archivés avec 

le dossier de suivi des appareils. L'exploitant informera le Préfet de cette élimination. 

CHAPITRE 8.9 : BASSINS ET ETANGS DE DEVANT ET DE BESVILLE 

Article 8.9.1 : 

Les étangs de Devant et de Besville seront conçus, exploités et surveillés de façon que les 

dangers de rupture de digue, notamment par des phénomènes d'instabilité ou de 

fluidisation, soient réduits au minimum. 

Un programme de surveillance des installations sera établi au besoin sur les conseils d’un 

organisme spécialisé en mécanique des sols. 

Les critères de tenue des terrains ainsi que les résultats de mesures des paramètres 

relatant la tenue de l'ouvrage seront portés annuellement à la connaissance de l'inspecteur 

des installations classées. 

Si l'exploitant constate une dérive des paramètres visés ci-dessus, il en avisera sans délai 

l'inspection des installations classées. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1. : PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE ET DE CONTROLE 

Arûcle 9.1,1.- Principe et obiectifs du programme d'autosurveillance 
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obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un 

document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 
mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 
de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature 
de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la 

surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des 

données d’autosurveillance. 

Article 9.1.2. - Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 

mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 

organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 

du programme d’autosurveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en 
charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par 
l'inspection des installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et 

L.514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la 

demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, 

se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2. - MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTOSURVEILLANCE 

ET DU CONTROLE 

Article 9.2.1 - Contrôle des rejets atmosphériques 

Un contrôle des rejets atmosphériques des chaudières est réalisé tous les trois ans. Les 
mesures portent sur les rejets suivants : 

Conduits (cf. article 3.2.2) 

    

Méthodes d'analyses 

  

  

  

      

Débit NFX 10 112 
O2 NFX 20 377 à 379 
SO; XP X 43 310, FD X 20 351 à 355 et 357 
NOx   
  

Article 9.2.2. - Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé journellement. 
Les résultats sont portés sur un registre. 

Le ratio “consommation d'eau/l de lait transformé" sera également calculé et reporté 
hebdomadairement sur ce registre. 

Articie 9.2.3. - Autosurveillance des eaux résiduaires 

Article 9.2.3. - Fréquences set modalités de l'auto surveillance de le aualité des reiets 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en cœuvre : 
 



| Auto surveillance assurée par l'exploitant 
2 . Méthode de référence | Périodicité de la mesure 

Eaux bave. issues du IEISt vers 8 mien récepteur : N° 2(Cf. repérage du rejet sous l'article 
4.3.5) . 

Paramètres     
  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

débit 

PH NET 90 008 

Couleur NF T ISO 7887 

TerpéreIure NE EN 872 Deux fois par an 

DCO NF T 90 101 

Hydrocarbures NF T 90 114 

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 (Cf. repérage du 
rejet sous l’article 4.3.5  _ . 

débit Continu 

PH NFT 90 008 Journalier 

Couleur NF T ISO 7887 Trimestriel 

Température Journalier 

MEST NF EN 872 Journalier 

DCO NF T 90 101 Journalier 

DBOS5 NF T 90 103 Mensuel 

Azote global Somme de l'azote mesuré par | Hebdomadaire 

la méthode Kjeldahl et de 
l'azote contenu dans les nitrites 

et les nitrates 
  

  

  

Phosphore total NF T 90 023 Mensuel 

Hydrocarbures NF T 90 114 Annuel 

Lindane semestriel 
      

   Eaux résiduaires après pate issues se relet vers le milieu récepteur N°3 (Cf. repérage ae 
rejet sous l'article 4.3.5) _ 

débit journalier 

  

  

  

  

  

  

  

PH NFT 90 008 journalier 
Température Mensuel 

MEST NF EN 872 Mensuel 

DBOS5 NF T 90 103 Mensuel 

DCO NF T 90 101 Mensuel 

Azote global Somme de l'azote mesuré par | Mensuel 

la méthode Kjeldahl et de 

l'azote contenu dans les nitrites 

et les nitrates 

Phosphore total NF T 90 023 Mensuel 
          
  

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2 sont réalisées selon une fréquence 

minimale suivante : 

Parametres [Fréquence 
Paramètres visés pour le rejet eaux pluviales Une fois par an 

  

  
Paramètres visés pour le rejet eaux résiduaires 
points 1 et 3 Une fois par trimestre       
  

ze Es 

Article 9.2.4. Autosurveilance des déchets 

Article 9.2.4 1 - Analyse et transmission des résulats d'auto survelllance des déchasts 
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lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets 

produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.5. - Autosurveillance de l’épandage 

Article 9.2.5.1 - Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour, un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix 

ans. 
Ce cahier comporte les informations suivantes : 

les quantités de déchets et/ou effluents épandus par unité culturale ; 

les dates d'épandage ; 

les parcelles réceptrices et leur surface ; 

les cultures pratiquées ; 

les cultures prévues et l'état du sol au moment de l’'épandage ; 

la nature des traitements de sols éventuels pour atteindre un pH de 6 ; 

le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 
l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents et/ou 
déchets, avec les dates de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; 

e l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations 

d'épandage et des analyses. 

e le producteur de déchets ou d’effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la 
localisation des déchets ou des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, 

transport, épandage) en référence à leur période de production et aux analyses. 

Article 9.2.5.2. - Auto Surveillance des épandages 

9.2.5.2 1 - Surveillance de déchets et/ou déchets à épandre 

Le volume des effluents et/ou déchets épandus est mesuré soit par des compteurs horaires 

totalisateurs dont sont munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par 

tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des effluents et/ou déchets aux fréquences définies dans 
les tableaux suivants ou lorsque des changements dans les procédés ou les traitements 

sont susceptibles de modifier leur qualité. 

Tonnes de matière sèche ues 200 

Valeur agronomique des déchets 1 par cam ne d’ e ; au minimum quatre 

Eléments traces métalliques 2 

Com niques et nts 2 

2 Lindane 

Tonnes de matière sèche ndues 

Valeur agronomi des déchets ‘ 8 : au minimum 

Eléments traces métalliques 

Composés organiques et agents 

Lindane    
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Les analyses portant sur les paramètres suivants : 

taux de matières sèches, 
e éléments de caractérisation de la valeur agronomique (cf. annexe ViIl-c de l'arrêté 

ministériel du 2 février 1998) | 

e éléments et substances chimiques visés à l’article 8.1.2.4 du présent arrêté ; 

agents pathogènes éventuels. 

9.2,5.2.2 - Surveillance des sols 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés aux 

fréquences définies ci-après au droit des points de référence représentatifs de chaque zone 

d'épandage homogène. 

Ces analyses portent sur : 

e les éléments tracés métalliques mentionnés ci-après : cadmium, chrome, cuivre, 
mercure, nickel, plomb, zinc, 

les éléments de caractérisation de la valeur agronomique mentionnés ci-après : 
granulométrie, 
matières sèches (en %), matières organiques (en %), pH, 

azote global : azote ammoniacal (en NH 4), 

rapport C/N, 

phosphore (en P:0; échangeable), potassium (en K:0 échangeable), calcium (en CaO 

échangeable), magnésium (en MgO échangeable), 
e oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés aux fréquences 

prévues ci après. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la 

caractérisation initiale des déchets ou effluents prévue à l’article 34 précédent. 

Les analyses visées précédemment seront entreprises : 

e après l'ultime épandage, au droit des points de référence, en cas d'exclusion du 

périmètre d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ces points se situent, 

e au minimum tous les dix ans. 

9.2.5.2.3 

La surveillance des opérations d'épandage sera entreprise dans le respect des dispositions 

figurant dans le projet de convention cadre, portant sur la mise en place et la continuité en 

Lorraine des Missions d'Encadrement du Recyclage Agricole. 

Article 9.2.5.3. - Auto surveillance des niveaux sonores 

9.2.5.3.1 - Mesures périodiques 

L'inspection des installations classées peut demander que des contrôles de la situation 

acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est 
soumis à son approbation. 

L'inspection des installations classées peut demander, en outre, à l'industriel de procéder à i 

une surveillance périodique de l'émissi ‘imite de propriété de l'établissement. o 5 pl à 5 à € D 5 

des mesures entreprises sont tenus à la disposition de l'inspection des 
se 
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CHAPITRE 9.3. : SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 92, 
notamment celles de son programme d'autosurveillance, les analyses et les interprète. Il 

prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager 
des risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par rapport au respect des 

valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l'environnement. 

Article 9.3.2. - Analyse et transmission des résultats de l’autosurveillance des eaux 

résiduaires 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant 

établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesures et analyses imposées aux articles 9.2.3 du mois précédent. Ce rapport, traite 

au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des 

modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises 

en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 

maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
ll est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant 

une durée de 10 ans. 
llest adressé, avant la fin du mois suivant à l'inspection des installations classées. 

Article 9.3.3. - Transmission des résultats de l’autosurveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.5. doivent être conservés 10 ans. 

Article 9.3.4.- Analyse et transmission des résultats de la surveillance de lépandage 

Le cahier d'épandage mentionné à l’article 9.2.6 est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et du représentant de la Chambre Régionale d'Agriculture. 

Ce cahier est archivé pendant 10 ans. 

Article 9.3.5. - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.5.3 sont transmis au 

Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 

d'amélioration. 

Article 9.3.6 - Rapport annuel 

L'exploitant réalise un rapport annuel du suivi visé aux articles 9.3.1 à 9.3.5 ci avant. 

Ce rapport est transmis à l'inspection des installations classées avant le 30 mars qui suit 

l'année de référence et comporte au minimum : 

e une synthèse du suivi de l'autosurveillance et des contrôles réalisés ainsi que des 
éventuelles actions correctives mises en place ; 

e une synthèse de la consommation d’eau ; 

des données, rapportées à la quantité de lait traité, de la consommation d’eau et des 

flux polluants rejetés ; 

e |es éventuels moyens complémentaires envisagés pour réduire la consommation 

d'eau ainsi que les flux polluants. 
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CHAPITRE 9.4. : BILANS PÉRIODIQUES 

Article 9.4.1. - Bilan des épandages 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d'épandage ; ce bilan est 

adressé au préfet du ou des départements concernés, à la Chambre Régionale d'Agriculture 
de Lorraine et aux agriculteurs concernés. 

I comprend : 

les parcelles réceptrices ; 

e un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 
l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et 

d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les 
résultats des analyses de sol; 

e les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque 

type de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation 

complémentaire qui en découlent ; 

e la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

Article 9.4.2. - Bilan décennal (ensemble des rejets chroniques et accidentels) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu R512-45 du code 

de l’environnement. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. 

TITRE 10 -DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 10 - Infractions aux dispositions de l'arrêté 

En cas de non respect du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui 

pourront être exercées, des mesures et sanctions administratives pourront être prises 

conformément aux dispositions du code de l’environnement (Livre V, titre 1). 

Article 11 - Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1°) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Bénestroff et pourra y être 
consultée par tout intéressé ; 

2°) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 
est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les 
soins de l'exploitant. 

Une ampliation de l'arrêté sera adressée aux conseils municipaux de Bénestroff, Marimont- 
les-Bénestroff, Vahl-Les-Bénestroff, Virming, Guebling, Morhange, Nebing., Riche Rodalbe, 
Bermering, Neuivillage, Bourgaltroff, Lidrezing, Lostroff, Guinzeling, Gelucourt, Donnelay, 

ro 

Domnon-les-Dieuze, Cutting, Gueblange-les-Dieuze, Bassing ef Pevange ; 

5 s deux JOLNAUX 
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Article 12 - Droits des tiers 

En vertu de l'article L514-6 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à 
un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où elle lui 
a été notifiée ; 

- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise 
en activité de l'installation. 

Article 13 - Exécution de l'arrêté 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, le Sous-Préfet de Chêteau-Salins, le 
Maire de Bénestroff, l'Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Metz, le 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

Signé Jean-Francis TREFFEL 
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ANNEXE 1 

  

    

            

EARL DES SITTELLES 
6 rue du Guéoir 
57260 GUEBING 

Commune Section Numéro! Surface Apt2 Aptl Aptô Excl, Tiers Autres 
cf, 

MAHL LES BENESTROFF 38 C093p 0,8578 5,8578 
VAHE LES BENESTROFF 38 0064p 1,2508 1,2508 
V/AHL LES BENESTROFF 38 0005p 0.600. 0,6000 
VAHL LES BENESTROFF 38 0006p 4,3893 1,3693 

VAHL LES BENESTROFF 38 cot1i 7,3907 6,377 1,0180) 

VARL LES BENESTROFF 38 0022 3,2400 1,2850. 1,8450 
VAHL LES BENESTROFF 40 015 22,2700 21,2829 0,887 
VAHL LES BENESTROFF 40 0016 0,8400 0,9400 
IVAHL LES BENESTROFF 40 6019 8,5700 2,5892 5,9808 
VAHL LES BENESTROFF 40 0021 1,1600 1,600 
VAHL LES BENESTROFF 4û 0622 0,1600 0,1600 
VAHL LES BENESTROFF ai 00175 14,3900 14,3800) 

VAHL LES BENESTROFF 43 co12 3,7200 3,7200 

VAHL LES BENESTROFF 43 ü014 9,9500 0,8500 
IVAHL LES BENESTROFF 43 0919 , 8300) 0,9300 

VAHL LÉ BENESTROFF 43 0021 4,4500 ä,4500 

MAHL LES BENESTROFF 44 0024 0,5700 0,5700 
MAHL LHS BENESTROFF 44 0030 35,7300 15,4972 5,7027 14,5501 

VAHL LES BENESTROFF 44 0033 1,3700 1,1782 0,1918 
VAHL LES BENESTROFF 44 0034 0,000! 0,9709 

Total en ha 110,0087 43,4225 36,6073 8,6780 0,1918 20.091 
    

  

 



RELEVE PARCELLAIRE 

  

  

    
    

  

  
  

EARL WALDECK 
FERME WALDECK 
57260 GELUCOURT 

| | Communs Section Numéro) Surface Apt2 Apti Apto |Exci.Tiers| Autres 
Excl, 

BENESTROFF 34 0022 6,8200 ‘ 0,6989 0,1211 

CUTTING 03 0913 6,8800| 5,8600 

CUTTING 03 0014 0,2000 0,2060 

ICUTTING 03 0915 1,0000 1,0000 

DOMNOM LES DIEUZE 06 0062 0,6000 0,5000 

DOMNOM LES DIEUZE 08 0063 1,2800 1,2800 

DOMNOM LES DiEUZE 06 0968 0,1400 0,1400 

DONNELAY 10 9026 4,8387 à,1734 4,2879 

DONNELAY 49 0021 1.2126 08234 0,1958 

GELUCOURT 02 0005 11,4326 92571 2,0855) 

IGELUCOURT 02 6008 3,4392 3,1068 0,3524 

GELUCOURT 02 OiTT 4,6279 1,4786 3,267 

IGELUCOURT 04 ü#79 0,4621 0,4521 

GELUCOURT 05 0034 0,200 0,0684 0,1317 

IGELUCOURT 05 0036 0,6427) 0,524 

IGELUCOURT 05 0060 2,1296 1,8628 0.2007 

GELUCOURT 05 0096 1,2607 0,5783 0,8576 

GELUCOURT 05 0097 0,8663 9,6858 0.0049 

GELUCOURT 05 0098 0,4052 0,4062 

GELUCOURT 05 ot11 4,6098 0,0841 2,1027 

GELUCOURT 05 0312P 0,5137) 0,1520 

GELUCOURT 05 0113A 2.8863 2,9863 

IGELUCOURT 05 01138 19867 41,7148 0,1003 

GELUCOURT 12 0027 3.8157 2,8169 0.2830 

GELUCOURT 42 0035 6,1277 4,3453 1,3872 

GELUCOURT 14 0007 0,1886 0,1519 

IGELUCOURT 44 C008 0,1545 0,1349 

IGELUCQURT 14 0009 0,6845 0,6146 

au td co10 0,3878 0,3404 

GEL URT 44 ç011 0,6375 0,5608 

GELUCOURT i4 0012 1,8275 1,6872 

tà 0983 0,7128 0,7129 

14 0094 28392 2,8392 

23 0016 0,7600 0,5695| 0,1305 

23 0017 0,3300 0,1553 0,747 

18 0020 3,7360 2.8863 0,6763 0,1669 

13 5021 0,1300 0.1300 
18 0022 0,1900 0,1900 
18 0023 0,2200 0,2200 

18 0025 3,3900 1,9416 1,4164 0,0320 

18 0067 1,8500 1,4853 0,1847 

18 0068 2,3100 2,0829 0,2271 

18 6091 2,5000 2,0659 0,4341 

18 0129 3,1700 2,9376 ü,2324 

18 0130 3,4600 2,8592 0,1474 0,7534 

18 0131 1,3300 1,3300 

18 0132 11106 0,8918 0,1182 

18 0143 4,2500 1,1197 0,1303 

18 0145 0,6000 0,6000 

19 on18 0,6000 0,6090 

45 0069 0.2309 0.2360 

15 0078 4,6100 0,4508 | 4,597 

15 0080 4,9700 4,8389 0,1541 

48 0085 3,7800 3,5131 0,1442 0,1327 

15 0088 0,4100 0,4100 

16 6080 2.0800 1,6590 0,4110 

17 0031 1.9600 1,1785 0,1243 0,6572             
108.811 59,3539 34,3228 5,8256 3,2473 6,0645 

  
PE 

 



RELEVE PARCELLAIRE 

  

     

    

  

      

GAEC DU PRINTEMPS 

57670 VAHL LES BENESTROFF 

Commune Section Numéro Apti Apt9 Excl. Tiers] Autres 
Excl. 

BENESTROFF 35 0010 
0,80 

BENESTROFF 36 0011 
0,6258! 

BENESTROFF 35 g012 
4,0011 

IBENESTROFF 35 0013 
0,1863 

BENESTROFF 35 0014 
0,4050 

VAHE LES BENESTROFF 41 0005 

VAHL LES BENESTROFF ai 0006 

/AHL LES BENESTROFF 41 0007 PAT7 

VAHL LES BENESTROFF a çücs 0,1227 

VAHL LES BENESTROFF 43 0062 
©,1400 

VAHL LES BENESTROFF 43 0054 
0,6263 0,1237 

VAHL LES BENESTROFF 43 0055 
1,0000 

VAHL LES BENESTROFF 43 0056 
15,01 

AHL LES BENESTROFF 43 0057 
0,8900 

  

      RE VAE NTR RS 

Total en ha 
44,3700 46,2089 7.2344 0,7663  20,1604 

  

 



RELEVE PARCELLAIRE 

  

  

  

              
  

cac FERME DE BENING 
57670 MORHANGE 

Commune Section Numéro! Surfaces Apt2 Aptt Apt0 Excel. Tiers] Autres 
Excel. 

LIDREZING cê 0003 4,1745 41151 0,0594 

LIDREZING 06 0007 4,5415 3,8801 0,6514 

LIDREZING 06 0978 33,6906!  22,6532 9,7360! 14013 

LIDREZING 06 0080 7,0690 5,7888 1,0544 0,2258} 

MORHANGE 08 0001 3,7000 3,7000 

MORHANGE 08 0004 0,6300 0,6300 

MORHANGE 09 9095 0,4300 0,4300 

MORHANGE 03 0006 3,2300 3,2300 

MORHANGE 08 0007 0,2600 0,2600 

MORHANGE Ô8 0608 D,7099 0,6884 0,076) 

ORHANGE 09 0032 6,7800 6,7800 

MORHANGE 09 0034 14300 0.8738 0,5373 9,018 

Total en ha 66,6855  53,0394 11,5012 1,8386 0,2563 

  

 



RELEVE PARCELLAIRE 

GAEG GEORGE-CAPS 

  

    

  

   
    

     
   

    

      

    

    
    

   
    

  

    

    

  

  

  

        
     

  

   

      

   

     
   

1 G D RUE 
57670 BENESTROFF 

Communes Section Numéro! Surface Apt Aptl Aptû Excel, Tiers ses 
A 

BENESTROFF 05 0017 11,0400 7,9389 3,1011 

BENEÉSTROFF 28 0631 0,6211 0,0218 0,5993 

BENESTROFF 28 0933 4,9928 1,3100 D,2695 6,0420 0,371 

IBENESTROFF 28 0037 0,8211 0,545] 0,3755 

BENESTROFF 29 0074 4,2090 2,0212 12531 0,7585 ü,1762 

ENESTROFF 31 000 1,3600 0,8030 0,457 

BENESTROFF 32 6002 1,7383 +,0139 0,3554 0,3699 

BENESTROFF 34 cois 8,3702 5,4930 2.877 2) 

IBENESTROFF 34 0026 8,5510 3,3347 3,2241 0.2999 1,4138 1,2785 

BENESTROFF 36 0018 6,5039 5,1799 0,0228 13014 

IBENESTROFF 36 6019 0,7848 0,7848 

IBENESTROFF 36 0020 2,3332 2,3332 

BENESTROFF 36 0021 3,6954 3,6954 

BENESTROFF 87 ca91 2,5787 2,5737 

BENESTROFF 37 0002 6,2773 3,4682 2.8091 

BENESTROFF 37 0005 2,4310 1,4970 0,8940 

BENESTROFF 37 
i 37 

0,1107) 

0,3624 
0.841 

MARIMONT LES BENESTROFF 41 
0,2860 

IMARIMONT LES BENÉSTROFF 11 
0,882 

IMARIMONT LES BENESTROFF 11 
04318 4,838 

IMARIMONT LES BENESTROFF 42 
0,8792 

MARIMONT LES BENESTROFF 42 
0,0 

IMONT LES BENESTROFF 12 
0,2298 

IMARIMONT LES BENESTROFF 8         
Fotal en ha 165.6216 87,6466 41,8084 1,3679 4,2587 20,5400 

mu 

 



RELEVE PARCELLAIRE 

  

    

  

   

  

   

    

   

    

                              

     
  

  

  

          

PELTRE DENIS 
32 GRAND RUE 
57670 BENESTROFF 

Commune Section Numéro| Surfacs Apti Apto Exci. Tlers| Autres 
Excel. 

EE PT AE TE GENRE 

BÉNESTROFF 29 0096 2,8667 

BENESTROFF 32 0023 1,4379 +,4379 

BENESTROFF 32 0624 6,1580 0,1560 

BENESTROFF 32 0026 1.2840 1,2840| 

BENESTROFF 36 0013 11,1446 6,839 gas 

BENESTROFF 36 0016 0,7253 0,4866 0,2592 

BENESTROFE 37 0021 1,5067 0,125 

BENESTROFF 37 0022 6,2668 0,0233 

BENESTROFF 37 0023 5,2815 0,4013 

BENESTROFF 37 5024 1,1726 0,0810 

BENESTROFF 37 0025 6.0687 

BENESTROFF 37 0026 0,2937) 6,0171 

BENESTROFF 8? 0027 8,9289 2,0058 

BÉNESTROFE 38 0010 0,2063 0,1522 

BENESTROFF 38 co11 0,8144; 0,536] 

BENESTROFF 38 0012 0,4300 

IBENESTROFF 38 0013 4,0518 6,2895 

BENESTROFF 38 04 14,8668 1,8443 

BENESTROFF 38 6016 3,0000 0,2012 . 

Total en ha 50,4032  369,1425 +2,6875 2,8779 4,6953 

  

 



RELEVE PARCELLAIRE 

  

    

        

        

   

  

            

RICHES MONTS 
57670 BENESTROFF 

Communs Soaction Numéro] Surface Apt2 Apti Aptè Exc!. Tiers 

me 10 0016 0,357 0.2080 
BENESTROFF 19 c017 2,2581 0,9989 

BENESTROFF 10 0018 1,2486) 0,2792 
BENESTROFF 30 0019 0,0300 

IBENESTROFF 10 0026 0,6020 9,0338 

BENESTROFF 10 0021 0,3790 0.2234 

BENESTROFF 10 0022 0,1890 0,1077 

BENESTROFF 40 0023 0,0857 0,0473 
IBÉNESTROFF 10 0024 6.0870 0,0474 
BENESTROFF 10 0025 0,3360 0,2604 

BENESTROFF 19 0026 0,1270 0,9187 0,0538 
NESTROFF 10 0027 1,4860 0.6058 

BENESTROFF 10 0028 0,2812 0.0628 

7,4033 2,714 0,7738 

  

  

  

   



 
 

 


